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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020128004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 58- Commune de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Juin 2020 présentée par l’entreprise S.A.S.  M.T.P.S., La Liminié 81490 NOAILHAC. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de confortement de 2 talus aval sur la route 
départementale N° 58 de catégorie 2 du PR 5 + 700 au PR 5 + 900, sur le territoire de la 
commune de LACROUZETTE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci hors week-end et jours fériés: 

Du 13 Juillet 2020 au 04 Septembre 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Brassac 
 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr 
Réf. C2020062006  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°66- Commune de FONTRIEU 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Juin 2020 présentée par l’entreprise S.A.S. MTPS, La Liminié 81490 NOAILHAC 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de confortement de mur de soutènement  sur la route 
départementale n° 66 de catégorie 2 du PR 20 + 80 au PR 20 + 100, sur le territoire de la 
commune  de FONTRIEU, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 03 Août 2020 au 28 Août 2020. 

Samedis, dimanches et jours fériés 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens FERRIERES GUYOR : 
RD 66 du PR 20+100 au PR 20+480 (carrefour RD 66 X RD53) 
RD 53 du PR 61+325 (carrefour RD 53 X RD 66) au PR 53+770 (carrefour RD 622 x RD 53) 
RD 622 du PR 32+500 (carrefour RD 622 x RD 53) au PR 25+247 (carrefour RD 622 X RD 66) 
RD 66 du PR 14+070 (carrefour RD 66 X RD 622) au PR 20+080. 

Sens GUYOR FERRIERES: 
RD 66 du PR 20+080 au PR 14+070 (carrefour RD 66 X RD 622) 
RD 622 du PR 25+247 (carrefour RD 622 X RD 66) au PR 32+500 (carrefour RD 622 x RD 53)  
RD 53 du PR 53+770 (carrefour RD 622 x RD 53) au PR 61+325 (carrefour RD 53 X RD 66)  
RD 66 du PR 20+480 (carrefour RD 66 X RD53) au PR 20+100. 
ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 

placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Maire de la commune de BRASSAC, 
Le Maire de la commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020035001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 8 - Commune de BOURNAZEL 

 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Juin 2020 présentée par entreprise COLAS , 35 Rue Henri Moissan 81000 ALBI 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de revêtement de grave bitume plus béton bitumineux 
sur la route départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 41 + 400 au PR 41 + 600 sur le territoire 
de la commune  de BOURNAZEL, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

le 03 Juillet 2020  de 08h00 à  17h00. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : Bournazel - Cordes   
RD 8 du PR 41+400 (localisation des travaux) au PR 38+00 (carrefour RD 600) 
RD 600 du PR 15+863 (carrefour RD 8) au PR 16+130 (carrefour de la RD 922) 
RD 922 du PR 23+00 (carrefour RD 600) au PR 29+646 (carrefour de la RD 8) 
RD 8 du PR 43+116 (carrefour de la RD 922) au PR 41+600 (localisation des travaux) 

Sens : Cordes - Bournazel 
RD 8 du PR 41+600 (localisation des travaux) au PR 43+116 (carrefour RD 922) 
RD 922 du PR 29+646 (carrefour RD 8) au PR 23+00 (carrefour de la RD 600) 
RD 600 du PR 16+130 (carrefour RD 922) au PR 15+863 (carrefour de la RD 8) 
RD 8 du PR 38+00 (carrefour de la RD 600) au PR 41+400 (localisation des travaux) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BOURNAZEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, 
Le Directeur par intérim, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020038004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 200- Commune de BRENS 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Juin 2020 présentée par l’entreprise Sotranasa , 35 boulevard saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux telecom sur la route 
départementale n° 200 de catégorie 2 du PR 2 + 100 au PR 3 + 100 sur le territoire de la 
commune de BRENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et 
ceci tous les jours hors week-end et jours fériés de 8h00 à 18h00 : 

Du 07 Juillet 2020 au 31 Juillet 2020. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020168001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 53 
 Commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC 

 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Juin 2020 présentée par entreprise Secteur routier de Carmaux , 8 place de la 
République 81400 CARMAUX 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de chaussée sur la route départementale 
n° 53 de catégorie 2 du PR 151 + 200 au PR 154 + 400 sur le territoire de la commune  de 
MIRANDOL-BOURGNOUNAC, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 06 Juillet 2020  08h00 au 10 Juillet 2020  18h00. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

MIRANDOL-PAMPELONNE :: 
D905 des PR 8+195 à 15+876 
D988 des 15+858 à 11+825 
D78 des 0+000 à 5+ 021 

PAMPELONNE-MIRANDOL : 
D78 des 5+021 à 0+000 
D988 des 11+825 à 15+858 
D905 des 15+876 à 8+195 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, 
Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020245001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 9- Commune de SAINT-CHRISTOPHE 

 

Le Président du Conseil départemental,  
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 01 Juillet 2020 présentée par Pôle Aménagement Nord Est , 8 Place de la République 
81400 CARMAUX 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de sécurisation d'un éboulement sur la route 
départementale n° 9 de catégorie 3 au PR 32 + 800 sur le territoire de la commune  de SAINT-
CHRISTOPHE, la route sera fermée à tous les véhicules de plus de 3.5 tonnes  et ceci : 

Du 06 Juillet 2020  08h00 au 06 Septembre 2020  17h00. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : Montirat - St Martin Laguépie   

RD 9 du PR 32+800 (localisation des travaux) au PR 45+640 (carrefour RD 53) 
RD 53 du PR 157+185 (carrefour RD 9) au PR154+96 (carrefour de la RD 905) 
RD 905 du PR 4+565 (carrefour RD 53) au PR 15+876 (carrefour de la RD 988) 
RD  988 du PR 15+845 (carrefour RD 905) au PR 19+55 (carrefour de la RD 91) 
RD 91 du PR 37+199 (carrefour RD 988) au PR 18+00 (carrefour de la RD 922) 
RD 922 du PR 26+165 (carrefour RD 91) au PR 36+260 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 28+515 (carrefour RD 922) au PR 32+800 (localisation des travaux) 

Sens : St martin Laguépie - Montirat 

RD 9 du PR 32+800 (localisation des travaux) au PR 28+515 (carrefour RD 922) 
RD 922 du PR 36+260 (carrefour RD 9) au PR 26+165 (carrefour de la RD 91) 
RD 91 du PR 18+00 (carrefour RD 922) au PR 37+199 (carrefour de la RD 988) 
RD 988 du PR 18+805 (carrefour RD 91) au PR 15+845 (carrefour de la RD 905) 
RD 905 du PR 15+876 (carrefour RD  988) au PR 4+865 (carrefour de la RD 53)  
RD 53 du PR 154+689 (carrefour RD 905) au PR 157+185 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 45+640 (carrefour RD 53) au PR 32+800 (localisation des travaux) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-CHRISTOPHE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
Et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière.   

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les deux (2) mois 
à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 
Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
 : 05 67 89 62 85 
Mel : secr@tarn.fr 
Réf. C2020140002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 
Routes départementales n° 607, 89, 81, 57, 59 et 112.  

Communes de SAINT-SALVI-DE-CARCAVES, SENAUX, VIANE, LE 
MASNAU-MASSUGUIES, LACAZE, SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY,  

MONTREDON-LABESSONNIE, SAINT-JEAN-DE-VALS, ROQUECOURBE, 
BURLATS, CASTRES, FREJEVILLE, VIELMUR-SUR-AGOUT, 

GUITALENS-L’ALBAREDE, SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, TEYSSODE, 
VITERBE, LABASTIDE-SAINT-GEORGES, MASSAC-SERAN, LAVAUR 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 juin 2020 présentée par la Préfecture du Tarn, place de la Préfecture, 81013 ALBI. 

VU  la demande du 02 Juillet 2020 présentée par l’association ASO, 40-42 quai du Pont du Jour - BP 10302 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT cedex. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la 7ème étape du Tour de France, la circulation de tous 
les véhicules, à l’exeption de ceux assurant les secours ou les participants à l’épreuve munis de 
badges officiels, sera interdite sur les routes départementales : 

- n° 607, de catégorie 2 du PR 10+19 au PR 12 +500 sur le territoire de la commune  de St Salvi de 
Carcaves, hors agglomération; 

- n° 89, de catégorie 2 du PR 53+554 au PR 40+671 sur le territoire des communes de St Salvi de 
Carcaves, de Sénaux, de Viane et de Lacaze, hors agglomération; 

- n° 81, de catégorie 2 du PR 44+612 au PR 43+296 sur le territoire de la commune de St Pierre de 
Trivisy, hors agglomération; 

- n° 89, de catégorie 2 du PR 40+670 au PR 36+900 sur le territoire de la commune de St Pierre de 
Trivisy, hors agglomération; 

- n° 57, de catégorie 2 du PR 0+000 au PR 3+220 sur le territoire de la commune de St Pierre de 
Trivisy, hors agglomération ; 

- n° 53, de catégorie 3 du PR 80+918 au PR 81+300 sur le territoire de la commune de St Pierre de 
Trivisy, hors agglomération; 

- n° 59, de catégorie 3 du PR 32+738 au PR 20+451 sur le territoire des communes de St Pierre de 
Trivisy et Montredon Labessonnié, hors agglomération; 

- n° 89, de catégorie 2 du PR 22+615 au PR 5+369 sur le territoire des communes de Montredon 
Labessonnié, St Jean de Vals, Roquecourbe, Burlats et Castres, hors agglomération; 

- n° 112, de catégorie 1 du PR 43+000 au PR 80+428 sur le territoire des communes de Castres, 
Fréjeville, Vielmur sur Agout, Guitalens l’Albarède, St Paul Cap de Joux, Teyssode, Viterbe, Massac 
Séran et Lavaur, hors agglomération : 

 

Le 04 Septembre 2020 de 12h00 à  18h30. 

 

Pendant la durée de cette interdiction aucune signalisation de déviation temporaire ne sera mise en place. 
Des panneaux d’information seront posés par les services techniques du Conseil Départemental du Tarn.  

 

ARTICLE 2 – Les routes départementales n° 54, 82, 81, 53, 159, 59c, 59, 4, 55, 30, 58, 1012w, 1012x, 
1012u, 1012v, 50, 59, 92, 108, 14, 144, 84, 40, 143, 43, 149, 166, 12 et 87 seront coupées à 
leurs intersection avec les routes départementales empruntées par la course.  

ARTICLE 3 – Les mesures prendront effet à l’ouverture de la course par un véhicule de la Gendarmerie 
Nationale, le vendredi 04 septembre 2020. 

Les routes seront fermées de 12h00 à 16h30 de Montfranc à St Pierre de Trivisy, de 12h30 à 
17h00 de Montredon-Labessonnié à Roquecourbe, de 13h00 à 17h30 de Castres à St Paul Cap 
de Joux, de 13h00 à 23h00 de St Paul Cap de Joux à Lavaur. Ces mesures demeureront en 
vigueur 15 minutes après le passage de la voiture balai et du véhicule de la Gendarmerie 
Nationale équipé du panneau fin de course, ainsi qu’à la diligence du service d’ordre chargé 
d’assurer la sécurité de l’épreuve. A la fin de la course, un itinéraire de délestage de la 
circulation sur la RD 112 sera mis en œuvre par les services techniques du Département du 
Tarn depuis Saint Paul Cap de Joux jusqu’à Lavaur pour permettre à l’organisateur le 
démontage du podium de l’arrivée de la course cycliste. 
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ARTICLE 4 – le stationnement des véhicules est interdit des deux côtés des routes départementales listées          
dans l’article 1 pendant les horaires de fermeture de ces routes. 

ARTICLE 5 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Les Maires de toutes les communes citées en tête d’arrêté, 
Le Chef du SECR, 
L’association ASO, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020206006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 33- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juillet 2020 présentée par l’entreprise NALDEO , 265 Rue de la Découverte 31670 
LABEGE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place d'une conduite d'eau potable sur la 
route départementale n° 33 de catégorie 3 au PR 10 + 755 au lieu dit Guignofars sur le 
territoire de la commune de PENNE-DU-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 15 juillet 2020 au 22 juillet 2020
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020117003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°84 - Commune de LABESSIERE-CANDEIL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 19 Juin 2020 présentée par le SMAEP, LIEURAC 81600 RIVIERES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de terrassement d'un regard d'entretien sur la route 
départementale n° 84 de catégorie 3 du PR 37+820 au PR 37+920 sur le territoire de la 
commune de LABESSIERE-CANDEIL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du 
chantier de 8h à 18h et ceci : 

Du lundi 20 Juillet au vendredi 24 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABESSIERE-CANDEIL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020063004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 1- Commune de CASTELNAU-DE-LEVIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juin 2020 présentée par l’entreprise SPTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 1 de catégorie 2 du PR 37 + 100 au PR 37 + 500 au lieu dit Jussens sur le 
territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-LEVIS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 15 juillet 2020 au 31 juillet 2020

 

29



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-LEVIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr 
Réf. C2020120003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 53- Commune de LABRUGUIERE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Juin 2020 présentée par l’entreprise SOCOM TP , 1550 route d'Auch  82000 
MONTAUBAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de génie civil pour fibre optique sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 2 + 700 au PR 3 + 150 au lieu dit En Gélis sur le 
territoire de la commune  de LABRUGUIERE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci : 

Du 06 Juillet 2020  08h00 au 24 Juillet 2020  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABRUGUIERE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020210005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 44- Commune de POUDIS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Juin 2020 présentée par l’entreprise SAS ROSSONI TP , 330, route de Gaillac 81500 
LABASTIDE SAINT GEORGES 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement du réseau AEP et la reprise des 
branchements sur la route départementale n° 44 de catégorie 3 du PR 14 + 615 au PR 14 + 915 
sur le territoire de la commune  de POUDIS, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci  : 

Du 13 Juillet 2020 au 31 Juillet 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

POUDIS vers PECHAUDIER : 
RD 51 du PR 4+915 au PR 9+617 (carrefour RD51/rd92) 
RD 92 du PR 10+968 au PR 5+525 (carrefour RD92/rd44) 

PECHAUDIER vers POUDIS : 
RD 92 du PR 5+525 au PR 10+968 (carrefour rd92/rd51) 
RD 51 du PR 9+617 au PR 4+915 (carrefour rd51/rd44) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de POUDIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020063005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 1- Commune de CASTELNAU-DE-LEVIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 1 de catégorie 2 du PR 35 + 800 au PR 36 + 350 sur le territoire de la 
commune de CASTELNAU-DE-LEVIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux Tricolores 
au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 17 juillet 2020 au 31 juillet 2020
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-LEVIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020128005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 4- Commune de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Juillet 2020 présentée par l’entreprise ECO VA NA, 15 Chemin Empy Vieux 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’abattage d'arbres sur la route départementale N° 4 de 
catégorie 3 au PR 61 + 300 sur le territoire de la commune de LACROUZETTE, la circulation 
de tous les véhicules sera limité à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci : 

Du 27 Juillet 2020 au 31 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020043001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°10 - Commune de BUSQUE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 03 Juin 2020 présentée par l’association Auto-sport passion, 9 passage clos de Paisance 
81300 GRAULHET 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la 6ème course de côte régionale de LACOURBE sur la 
route départementale n°10 de catégorie 3 du PR 22+518 au PR 24+405 sur le territoire de la 
commune de BUSQUE, la route sera fermée à tous les véhicules de 7h à 20h et ceci : 

Le Dimanche 06 Septembre 2020 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Dans le sens LISLE sur TARN vers GRAULHET :  Dans le sens GRAULHET vers LISLE SUR TARN : 
- RD10 du PR 22+518 au PR 21+153   - RD10 du PR 24+405 au PR 27+671 
- RD19 du PR 0+000 au PR 2+689   - RD631A du PR 0+670 au PR 0+000 
- RD15 du PR 27+035 au PR 33+592   - RD631 du PR 26+118 au PR 19+978 
- RD631 du PR 19+978 au PR 26+118   - RD15 du PR 33+592 au PR 27+035 
- RD631A du PR 0+000 au PR 0+666   - RD19 du PR 2+689 au PR 0+000  
- RD10 du PR 27+671 au PR 24+405   - RD10 du PR 21+153 au PR 22+518 
 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BUSQUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation ( décret n°2017-1279 du 9 août 2017). 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 

 
Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020288005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 45- Commune de SOREZE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juillet 2020 présentée par l’entreprise I.E.M.N., 2619 Route de Carcassonne 81540 
SOREZE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux sur un mât porte sirènes sur la route départementale N° 
45 de catégorie 2 au PR 20 + 0, sur le territoire de la commune de SOREZE, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par panneaux B15 et C18 au droit du chantier et ceci pour une journée: 

Entre le 20 Juillet 2020 et le 24 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOREZE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim,  
le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Réalmont 
 : 05 63 60 02 34 
Mel : secr@tarn.fr 
Réf. C2020079003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 612 
 Communes de DENAT, LOMBERS et PUYGOUZON 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Juillet 2020 présentée par l'entreprise Spie Batignolles Malet, côte de Ranteil 81000 
ALBI ,  81000 ALBI, 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

Vu l’avis favorable de la Mairie de DENAT en date du 23 Juin 2020, 

Vu l’avis favorable de la Mairie de PUYGOUZON en date du 22 Juin 2020, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté n° C2020079002, pour permettre l'exécution des travaux 
d’aménagement de la chaussée sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 69 + 
500 au PR 75 + 300 sur le territoire des communes  de DENAT, LOMBERS et PUYGOUZON, la 
route sera fermée à tous les véhicules et ceci pendant 8 semaines durant la période : 

Du 08 Juillet 2020  08h00 au 28 Août 2020  17h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

- Pour tous les véhicules en transit : 
 
  Sens ALBI – REALMONT par : 
 

RD 71 du PR 11+468 au PR 1+480 (carrefour RD 71 X RD 612) 
RD 41 du PR 11+249 au PR 6+435 (carrefour RD 41 X RD 71) 
RD 631 du PR 39+923 au PR 43+934 (carrefour RD 631 X RD 41)  
 
       Sens REALMONT - ALBI par : 
 
RD 631 du PR 43+934 au PR 39+923 (carrefour RD 631 X RD 612) 
RD 41 du PR 6+435 au PR 11+249 (carrefour RD 41 X RD 631) 
RD 71 du PR 1+480 au PR 11+468 (carrefour RD 71 X RD 612) 
 
- Pour la desserte locale : 
 

  LABASTIDE-DENAT  : 
 
Vers ALBI par RD 121 – RD 13- VC de Creyssens à Fauch -  RD 118a et avenue de 
Garban. 
 
Vers CASTRES par RD 121 – RD 13 – RD 74. 
 
  DENAT : 
 
Vers ALBI par VC entre DENAT et RD 74 – RD 74 – RD 13 - VC de Creyssens à Fauch -  
RD 118a et avenue de Garban. 
 
Vers CASTRES par VC entre DENAT et RD 74 – RD 74. 

   LOMBERS: 
RD 612 : la section comprise entre le PR 71+014 carrefour RD120 (Mousquette) et le PR  
69+520 carrefour RD 41 (route de Lombers), la route est fermée à la circulation pendant la 
durée des travaux sauf pour les riverains et l’accès aux commerces. 
   

ARTICLE 2 - - Par sécurité, les déviations s’accompagnent de mesures de police : 
Par mesure de sécurité, toutes les routes départementales inadaptées à accueillir le trafic de 
poids lourds en transit et susceptibles d’être attractives par rapport aux déviations mises en 
place font l’objet par le présent arrêté d’une interdiction de circulation des véhicules de plus de 
3,5 tonnes. Ne sont pas concernés par cette interdiction, les transports en commun, les 
véhicules de secours, de service public et la desserte locale (voir plan joint en annexe). 

L’interdiction porte sur les routes départementales suivantes : 
RD 41 au PR 11+249 (carrefour RD 41 X RD 71) 
RD 71 au PR 11+468 (carrefour RD 71 X RD 612) 
RD 118a au PR 2+020 (carrefour RD 118a X RD 612) 
RD 612 au PR 79+650 (carrefour RD 612 X RD 118a) 
RD 612 au PR 78+620 (carrefour RD 612 X Voie communale de Garban) 
RD 121 au PR 5+338 (carrefour RD 121 X RD 13) 
RD 13 au PR 54+288 (carrefour RD 13 X RD 121) 
RD 13 au PR 54+893 (carrefour RD 13 X VC 16) 
RD 13 au PR 55+472 (carrefour RD 13 X RD 74) 
RD 13 au PR 56+544 (carrefour RD 13 X RD 74) 
RD 74 au PR 10+644 (carrefour RD 74 X RD 13) 
RD 120 PR 0+000 (carrefour RD 120 X RD 74) 
RD 612 au PR 70+820 (carrefour RD 612 X RD 41) 
RD 612 PR 70+984 (carrefour RD 612 X RD 120) 
RD 118a PR 3+836 (carrefour RD 118a X Rue d’Ampère) 
RD 13 PR 50+267 (carrefour RD 13 X Chemin de Creyssens  à Fauch) 
RD 612 PR 63+456 (RD 612 avenue du Général de Gaulle) 
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ARTICLE 3 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 4 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 5 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 

Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DENAT, 
Le Maire de la commune de LOMBERS, 
Le Maire de la commune de PUYGOUZON, 
Le Maire de la commune de REALMONT, 
Le Maire de la commune de FAUCH, 
Le Maire de la commune de FREJAIROLLES, 

                   Le Maire de la commune de LAMILLARIE. 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
Les entreprises chargées des travaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera 
adressée au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Lacaune 
 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr 
Réf. C2020086003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 54- Commune d' ESPERAUSSES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Juillet 2020 présentée par la Mairie D'Espérausses , Le Bourg 81260 ESPERAUSSES 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d’une fuite sur une canalisation d’eau 
potable sur la route départementale n° 54 de catégorie 3 au PR 31 + 160 sur le territoire de la 
commune  d' ESPERAUSSES, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Le  10 Juillet 2020  

de 08h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 

Sens Brassac                                       Viane : 

RD 54 du PR 31+160 au PR 23+486 (carrefour RD 54 X RD 622) 

RD 622 du PR 34+982 (carrefour RD 622 X RD 54) au PR 46+846 (carrefour RD 622 X RD 55) 

RD 55 du PR 42+150 (carrefour RD 55 X RD 622) au PR  36+426 (carrefour RD 55 X RD 54) 

RD 54 du PR 34+770 (carrefour RD 54 X RD 55) au PR 31+160 

 

Sens Viane                                         Brassac : 

RD 54 du PR 31+160 au PR 34+770 (carrefour RD 54 X RD 55)  

RD 55 du PR  36+426 (carrefour RD 55 X RD 54) au PR 42+150 (carrefour RD 55 X RD 622)  

RD622 du PR 46+846 (carrefour RD 622 X RD 55) au PR 34+982 (carrefour RD 622 X RD 54)  

RD 54 du PR 23+486 (carrefour RD 54 X Rd 622) au PR 31+160  

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ESPERAUSSES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
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Réf. C2020086003  
 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020206003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 9- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Mai 2020 présentée par l’entreprise NALDEO , 265 Rue de la Découverte 31670 
LABEGE 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place d'une canalisation d'eau potable sur la 
route départementale n° 9 de catégorie 3 du PR 5 + 525 au PR 5 + 775 au lieu dit Granier sur le 
territoire de la commune de PENNE-DU-TARN, la route sera fermée à tous les véhicules et 
ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 24 juillet 2020 au 7 août 2020
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : Penne - Vaour  : 
RD 9 du PR 5+125 (localisation des travaux) au PR 5+125 (carrefour RD 33) 
RD 33 du PR 8+70 (carrefour RD 9) au PR 15+265 (carrefour de la RD 15) 
RD 15 du PR 2+996 (carrefour RD 33) au PR 0+0 (carrefour de la RD 91) 
RD 91 du PR 2+600 (carrefour RD 15) au PR 0+470 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 11+90 (carrefour de la RD 91) au PR 5+775 (localisation des travaux) 

Sens : Vaour - Penne 
RD 9 du PR 5+775 (localisation des travaux) au PR 11+90 (carrefour RD 91) 
RD 91 du PR 0+470 (carrefour RD 9) au PR 2+600 (carrefour de la RD 15) 
RD 15 du PR 0+0 (carrefour RD 91) au PR 2+996 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 15+265 (carrefour RD 15) au PR 8+70 (carrefour de la RD 9) 
RD 9 du PR 5+525 (carrefour de la RD 33) au PR 5+525 (localisation des travaux)  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020200001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 84- Commune de PALLEVILLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Juillet 2020 présentée par l’entreprise INEO INFRACOM, 2 bis route de 
Lacourtensourt  31150 FENOUILLET. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de dépose d'une cabine à radar et de son socle sur la 
route départementale n° 84 de catégorie 1 du PR 2 + 50 au PR 2 + 70, sur le territoire de la 
commune de PALLEVILLE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci  durant une journée de 8h00 à 17h00 durant la période: 

Du 27 Juillet 2020 au 31 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PALLEVILLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Lavaur 
 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr 
Réf. C2020266003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 112- Commune de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2020 présentée par l’entreprise EUROVIA Midi-Pyrénnées , 33 rue Evariste 
Galois ZA de Montplaisir 81011 ALBI CEDEX 9. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en oeuvre du revêtement sur la route 
départementale n° 112 de catégorie 1 du PR 64 + 0 au PR 64 + 400 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par Feux tricolores 
ou piquets K10 au droit du chantier et ceci  en journée de 8h00 à 17h30 durant la période : 

Du 23 Juillet 2020 au 24 Juillet 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Cordes 
 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr 
Réf. C2020290008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 922- Commune de SOUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 22 Juillet 2020 présentée par l’entreprise COLAS, 35 Rue Henri Moissan 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de purges sur chaussée sur la route départementale n° 
922 de catégorie 2 du PR 22 + 100 au PR 22 + 360, au lieu dit « Saint Julien » sur le territoire 
de la commune de SOUEL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Du 30 juillet 2020 au 7 août 2020
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Gaillac 
 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr 
Réf. C2020145003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 02 Juillet 2020 présentée par l’entreprise L.M.T.P., 208 route de Belcastel 81500 
LAVAUR. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation et réfection du réseau du radar de vitesse  
sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 48 + 0 au PR 48 + 100, sur le 
territoire de la commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 27 Juillet 2020 08h00 au 31 Juillet 2020 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, 
Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Dominique GUTH. 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Nord-Est 
Secteur de Carmaux 
 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr 
Réf. C2020306007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 71- Commune de VALDERIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SARL STPR , Zone d'activité ECO 2 81150 
MARSSAC SUR TARN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de conduite télécom sur la route 
départementale n° 71 de catégorie 3 du PR 18 + 560 au PR 18 + 660 au lieu dit Vergogne sur 
le territoire de la commune  de VALDERIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 04 Août 2020 au 10 Août 2020  entre 8h00 et 17h00, hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VALDERIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Castres 
 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr 
Réf. C2020227004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 30- Commune de ROQUECOURBE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SAS GAUTHIER, 90 route de Seysses 31000 
TOULOUSE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation sur un glissement de talus sur la route 
départementale N° 30 de catégorie 2 au PR 69 + 500 sur le territoire de la commune de 
ROQUECOURBE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit du chantier et 
ceci : 

Du 27 Juillet 2020 au 21 Août 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROQUECOURBE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Sud Est 
Secteur de Mazamet 
 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr 
Réf. C2020036001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 612- Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Juillet 2020 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE , 72 rue de l’Industrie CS 
80513  81115 CASTRES Cedex. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

VU l’arrêté ministériel en date du 5 décembre 2019 fixant les journées hors chantier sur les routes classées à 
grande circulation 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprise de la structure et du revètement de chaussée  
sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 20 + 660 au PR 23 + 350 sur le 
territoire de la commune  du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Juillet 2020 au 31 Juillet 2020 à partir de 5h00. 

Et du 4 aout 2020 au 7 aout 2020 à partir de 5h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 
et de l’Environnement 
Direction des Routes 
Service Entretien et Circulation Routière 
Pôle d'Aménagement Ouest 
Secteur de Graulhet 
 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr 
Réf. C2020215004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 
DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 39- Commune de PUYBEGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLE BORJA , 12 rue de l'europe  
31150 LESPINASSE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 -Pour permettre l'exécution des travaux de réalisation d’un busage en Ø 400 de 2ml pour 
permettre, l’accés à un coffret de branchement et des travaux de terrassement en propriété 
privé pour réaliser un branchement sur la route départementale n° 39 de catégorie 3 du PR 3 + 
465 au PR 3 + 483 sur le territoire de la commune  de PUYBEGON, le stationnement sera 
interdit sur cette portion de voirie et la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par alternat manuel par 
piquets de type K10 ou feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Juillet 2020  08h00 au 7 Aout 2020  18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYBEGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 
La Directrice générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 
et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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